
 
DEPARTEMENT DE SAONE-&-LOIRE

COMMUNAUTE URBAINE 
CREUSOT MONTCEAU 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS

RAPPORT N° IV-2

19SGADL0009

SEANCE DU
7 MARS 2019

Nombre de conseillers en exercice     :
71

Nombre de conseillers présents :
62

Date de convocation :
1 mars 2019

Date d'affichage : 
8 mars 2019

OBJET : 
LE CREUSOT - Mach 2 - Anciens 
Bureaux de la Fonderie - Vente

Nombre de Conseillers ayant pris
part au vote : 70

Nombre de Conseillers ayant voté
pour : 70

Nombre de Conseillers ayant voté 
contre : 0

Nombre de Conseillers s'étant 
abstenus : 0

Nombre de Conseillers     :

• ayant donné pouvoir : 8

• n'ayant pas donné pouvoir : 1

L'AN DEUX MIL DIX NEUF, le 07 mars à dix-huit heures
trente le  Conseil  communautaire,  régulièrement  convoqué,
s'est  réuni  en  séance,  Salle  de  rencontre  de  l'ALTO  -  2,
avenue François MITTERRAND - 71200 LE CREUSOT, sous la
présidence de M. David MARTI, président.

ETAIENT PRESENTS :
Mme Evelyne COUILLEROT - M. Gilles DUTREMBLE - M. Jean-
François JAUNET - Mme Sylvie LECOEUR - Mme Frédérique
LEMOINE - M.  Hervé MAZUREK - M.  Daniel  MEUNIER - M.
Olivier PERRET - M.  Alain PHILIBERT - M. Jérémy PINTO -
Mme Montserrat REYES - M. Laurent SELVEZ - M. Jean-Yves
VERNOCHET
VICE-PRESIDENTS

M. Abdoulkader  ATTEYE -  M.  Alain  BALLOT -  Mme Josiane
BERARD - Mme Jocelyne BUCHALIK - Mme Edith CALDERON -
M. Christian CATON - M. Michel CHAVOT - M. Gilbert COULON
- Mme Catherine  DESPLANCHES -  M.  Lionel  DUBAND -  M.
Lionel DUPARAY - M. Bernard DURAND - Mme Marie-France
FERRY  -  M.  Jean-Marc  FRIZOT  -  M.  Roland  FUCHET  -  M.
Sébastien  GANE  -  Mme  Josiane  GENEVOIS  -  M.  Jean
GIRARDON - M. Jean-Luc GISCLON - Mme Danielle GOSSE -
M.  Pierre-Etienne  GRAFFARD  -  M.  Gérard  GRONFIER  -  M.
Jean-Marc  HIPPOLYTE  -  Mme  Marie-Claude  JARROT  -  M.
Georges LACOUR - M. Jean-Claude LAGRANGE - M. Charles
LANDRE - M. Jean-Claude LARONDE - M. Didier LAUBERAT -
Mme  Chantal  LEBEAU  -  M.  Jean-Paul  LUARD  -  M.  Marc
MAILLIOT - Mme Laëtitia MARTINEZ - M. Luis-Filipe MARTINS
-  Mme  Catherine  MATRAT  -  Mme  Paulette  MATRAY  -  M.
Claudius MICHEL - M. Felix MORENO - M. Jean PISSELOUP -
Mme  Marie-Odile  RAMES  -  M.  Dominique  RAVAULT  -  M.
Bernard REPY - M. Marc REPY - Mme Marie ROUSSEAU - M.
Enio SALCE - M. Gilles SIGNOL - M. Michel TRAMOY - M. Noël
VALETTE - 
CONSEILLERS 

ETAIENT ABSENTS & EXCUSES : 
M. Roger BURTIN
Mme GRAZIA (pouvoir à Mme Montserrat REYES)
M. POLITI (pouvoir à M. Hervé MAZUREK)
Mme BUCHAUDON (pouvoir à Mme Sylvie LECOEUR)
Mme BLONDEAU-CIMAN (pouvoir à M. Bernard DURAND)
Mme FRIZOT (pouvoir à Mme Marie-Odile RAMES)
M. SOUVIGNY (pouvoir à Mme Jocelyne BUCHALIK)
M. BAUMEL (pouvoir à M. David MARTI)
Mme POULIOS (pouvoir à Mme Evelyne COUILLEROT)

SECRETAIRE DE SEANCE : 
Mme Jocelyne BUCHALIK 





Vu  le  Code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  son  article
L  3211-14  relatif  à  la  cession,  à  titre  onéreux,  par  les  établissements  publics  de  biens
immobiliers relevant de leur domaine privé,

Vu l’avis de France Domaine, en cours d’établissement,

Le rapporteur expose :

« La communauté urbaine est propriétaire, depuis 2008, d’un bâtiment situé sur la parcelle
cadastrée section AI n° 343.

Ce bâtiment, qui hébergeait historiquement les services comptables de l’ancienne fonderie,
est  à  l’abandon depuis  de  nombreuses  années et  la  communauté  urbaine  envisageait  sa
démolition dans le cadre du développement du projet MACH 2.

C’est  dans  ce  contexte  que  les  services  communautaires  ont  été  contactés  par  Monsieur
Cédric BURTIN, chef étoilé du restaurant l’Amaryllis à Saint-Rémy et également propriétaire
de deux brasseries culinaires, l’une à Chalon-sur-Saône et l’autre à Mâcon à l’enseigne de
l’« ABC » (Au Bistrot Culinaire).

Monsieur BURTIN souhaite en effet ouvrir une nouvelle brasserie ABC sur la ville du Creusot et
le secteur MACH 2 a retenu son attention.

Après  avoir  visité  les  anciens  bureaux  de  la  Fonderie,  et  malgré  l’état  de  ce  bâtiment,
Monsieur BURTIN a fait part de son intérêt.

Il envisage d’investir un million cinq cents mille euros pour rénover cet immeuble. 

Les travaux seront particulièrement lourds :

- Reprise intégrale de la toiture ; 
- Remplacement des huisseries ;
- Isolation ; 
- Chauffage ;  
- Reprise des enduits. 

C’est  seulement  une  fois  ces  travaux  de  gros  œuvre  terminés  que  les  aménagements
intérieurs pourront être envisagés.

La superficie de 600 m² répartie sur deux niveaux lui permet d’envisager la création d’un
espace restaurant au rez-de-chaussée (de 300 m² d’une capacité d’accueil de 96 places) et un
espace avec deux salons privatifs au 1er étage.

Le restaurant serait ouvert 7 jours sur 7, de 7 heures à minuit, du lundi au dimanche inclus.
Pourront y être servis le petit déjeuner, le déjeuner, le dîner, voire un dîner tardif.

Les salles situées à l’étage pourront être utilisées pour des séminaires, des réunions, des
petits-déjeuners d’entreprise, des déjeuners professionnels.

Un tel établissement répondrait à un besoin en grande partie insatisfait à l’heure actuelle :
une restauration haut de gamme sur le site de MACH 2, à proximité du centre-ville, ouverte
autant le midi que le soir.

De plus, la réalisation de ce projet permettrait de créer 18 emplois à temps plein, nombre qui
pourrait monter à 22 en été.

Au  terme des  négociations  intervenues,  Monsieur  Cédric  BURTIN a  accepté  d’acquérir  ce
bâtiment pour un prix de vente de 20 000 €.



Cette vente portera,  approximativement,  sur  670 m² à prendre sur  la  parcelle  cadastrée
section AI n° 343. La superficie définitive sera arrêtée suite à l’intervention d’un géomètre. 

C’est cette opération qu’il est demandé au conseil de communauté d’approuver.

Je vous remercie de bien vouloir en délibérer. »

LE CONSEIL,
Après en avoir débattu,
Après en avoir délibéré,

Étant précisé que M. Roger BURTIN intéressé à l’affaire n’a pas pris part au vote,
DECIDE

- De céder à Monsieur Cédric BURTIN, domicilié Chemin de Martorez, 71100 SAINT-REMY,
ou à toute société qui viendrait à se substituer à lui, approximativement 670 m² à prendre
sur la parcelle cadastrée sur la commune du Creusot section AI n° 343, étant précisé que
cette superficie inclut l’ancien bâtiment des services comptables de la Fonderie ; 

- De fixer le prix total de cette cession à la somme de 20 000 € HT;

- D’autoriser Monsieur le Président à signer la promesse de vente formalisant l’accord des
parties ;

- D'autoriser Monsieur le Président à signer l'acte authentique à intervenir en l'étude de
Maître LANIEL, notaire à Chalon-sur-Saône, étant précisé que tous les frais d’acte et les
taxes seront à la charge de l’acquéreur ;

- D'inscrire la recette correspondante sur le budget 2019 - Nature 7788 – Fonction 90 – 26.
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